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ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHÉ ET DÉSIGNATION DES POSTES 

Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations de fourniture de consommables pour la prévention 
des thromboses veineuses profondes avec mise à disposition de compresseurs au profit des établissements du 
service de santé des armées. 

ARTICLE 2 – DESCRIPTIF DU BESOIN 

Une thrombose veineuse est un caillot de sang qui se forme dans une veine. 

Elle touche le plus souvent les membres inférieurs. 

Afin de prévenir ce risque, il existe des dispositifs médicaux destinés à réaliser une compression pneumatique 
intermittente en utilisant une pompe qui alterne les cycles de gonflage et de dégonflage de manchons/attelles. 

Le présent CCTP détaille les prestations de fourniture de matériels de traitement des thromboses veineuses 
profondes ainsi que les consommables. 

Le système de CPI (Compression Pneumatique Intermittente) est une méthode de prophylaxie mécanique pour 
la prévention des TVP (Thromboses Veineuses Profondes). 

L’application périodique d’une onde de pression sur les membres d’un patient permet l’augmentation du rythme 
de la circulation sanguine au niveau des veines, la réduction de la stase veineuse et l’augmentation de l’activité 
fibrinolytique. 

Les dispositifs de CPI se composent d’un compresseur pneumatique, de tubulures et de manchons/attelles. 

Le compresseur injecte de l’air dans les manchons/attelles qui peuvent comporter une ou plusieurs chambres 
(pour une compression uniforme ou séquentielle). 

L’action de la pompe fait augmenter la circulation sanguine dans les veines profondes des jambes pour augmenter 
le flux veineux et ainsi éviter la formation de caillots sanguins. 

ARTICLE 3 – CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES EXIGÉES 

Le titulaire devra proposer toutes les références de manchons/attelles (système uniforme et séquentiel) et tailles 
disponibles dont il dispose à son catalogue selon le type de membre (jambe, genou, cuisse, pied). 

Le revêtement du consommable devra être suffisamment souple et doux pour ne pas créer d’irritations cutanés. 

Selon la demande des services hospitaliers utilisateurs de chaque HIA, le titulaire mettra à disposition le nombre 
de compresseurs nécessaires pendant toute la durée du marché. 

Après notification du marché, le titulaire devra prendre rendez-vous avec ces différents utilisateurs afin de fixer 
les dates et les quantités de compresseurs livrés. 

Ces compresseurs resteront la propriété exclusive du titulaire pendant toute la durée du marché et lui seront 
restitués dans les conditions prévues en concertation entre les deux parties, en cas de résiliation, non reconduction 
ou en fin de contrat. 

Ils devront : 

 Bénéficier d’une maintenance annuelle à charge du titulaire, à date fixée par entente entre les deux parties 
(vérification électrique, …) ; 

 Pouvoir être dépannés sous 48 à 72 heures maximum, à compter de la réception de la demande 
d’intervention (l’accusé de la télécopie ou de l’e-mail faisant foi) ; un matériel de remplacement devant 
être mis à disposition en cas d’immobilisation de matériel (sous forme d’échange standard). 

Le non-respect de ce délai, qui sera indiqué dans les annexes financières, entraînera l’application des pénalités 
prévues à l’article 5.2 du CCAP. 

La maintenance et les déplacements, ainsi que les éventuelles pièces de rechanges, sont à la charge du titulaire. 

Il devra être en mesure de maintenir en état de fonctionnement ses matériels pendant la durée du marché. 

La référence de chaque consommable devra être indiquée sur son emballage. 

Le titulaire du marché fournira au responsable du service d’ingénierie biomédicale toutes les informations 
techniques indispensables à l’utilisation et au fonctionnement du compresseur et à la mise en place des 
manchons/attelles, ainsi qu’à leur entretien courant. 

Le dossier devra comprendre : 

 Une documentation commerciale ; 

 Une fiche technique pour chaque référence proposée ; 

 Un manuel d’utilisation rédigé en français ;  

 Une documentation certifiée conforme attestant l’autorisation de mise sur le marché et un marquage CE. 

Pour tous manchons/attelles non référencés au BPU, le titulaire remettra un catalogue qui sera annexé au BPU. 

Les consommables figurant dans ce catalogue feront l’objet de bons de commande, avec application du taux de 
remise indiqué dans le BPU. 

La remise du catalogue est facultative. 
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ARTICLE 4 – MODALITÉS CONCERNANT LES COMMANDES 

L’exécution du marché se réalisera par l’émission de bon de commande au fur et à mesure des besoins. 

La date de notification du bon de commande fait courir le délai contractuel de livraison indiqué dans les annexes 
financières. 

En cas de dépassement de ce délai, le titulaire encourt l’application de pénalités pour retard de livraison, selon 
les termes prévus à l’article 5.2 du CCAP. 

Toutefois, une prolongation du délai d’exécution peut être accordée par le Pouvoir Adjudicateur dans les conditions 
de l’article 13.3 du CCAG-FCS. 

Les bons de commandes sont notifiés au titulaire soit par voie électronique avec accusé réception, soit par 
télécopie. 

Seule la DAPSA (Direction des approvisionnements en produits de santé des armées) est habilitée à signer 
les bons de commande. 

ARTICLE 5 – MODALITÉS CONCERNANT LES LIVRAISONS 

Le délai de livraison des fournitures sera le plus court possible et ne devra pas dépasser 5 jours ouvrés à compter 
du lendemain de la réception du bon de commande. 

Les fournitures seront livrées franco de port en France métropolitaine. 

Les livraisons seront effectuées aux lieux indiqués dans l’annexe 1 au présent CCTP, aux jours et heures 
suivantes : 

 Du lundi au vendredi – de 8h00 à 17h00. 

Le titulaire prendra toutes les dispositions nécessaires en matière de conditionnement et d’emballage pour que 
les fournitures soient correctement protégées des avaries. 

Lors de la réception des marchandises, l’administration apposera des réserves, si nécessaire, qui seront précisées 
sur le document de la livraison. 

Ces réserves seront confirmées au titulaire du marché par lettre recommandée avec avis de réception. 

Les opérations de stockage, emballage, transport, livraison, vérification, admission/réception et rejet, sont 
effectuées dans les conditions prévues aux articles 20, 21 et 27 à 30 du CCAG-FCS. 

ARTICLE 6 – CONFORMITÉS RÈGLEMENTAIRES ET NORMATIVES 

Chaque article devra être marqué « CE » dispositif médical et être conforme à la règlementation française et 
européenne, ainsi qu’aux normes nationales et internationales en vigueur. 

Si la réglementation venait à évoluer pendant la durée du marché, cette dernière devra être systématiquement 
appliquée et l’administration en sera immédiatement informée par courrier. 

ARTICLE 7 – AUTRES SPÉCIFICATIONS 

Le titulaire s’engage à informer l’administration, dans un délai de 24h, de tout incident ou risque d’incident 
concernant un ou plusieurs produits fournis au titre du présent marché. 

Le non-respect de ce délai entraînera l’application des pénalités prévues à l’article 5.2 du CCAP. 

ARTICLE 8 – DÉVELOPPEMENT DURABLE ET SOCIAL 

Dans le cadre du développement durable et social, le titulaire devra respecter ses engagements concernant : 

 Des emballages optimisés (volume, poids) et si possible fabriqués à partir de matériaux recyclables ; 

 Un processus de gestion ou d’élimination des déchets dans le cadre du marché, présentation de 
certifications éventuelles en cours de validité liées au développement durable ; 

 Un dispositif de recrutement des personnes éloignées de l’emploi (insertion sociale) et des personnes à 
mobilité réduite et/ou en situation de handicap ; 

 Un dispositif de lutte contre les discriminations : égalité femmes/hommes. 


